
ASSEMBLEE GENERALE 
canoe-kayak-rhone.fr

06 83 21 58 59

Date: 29 Janvier 2016                 Lieu: Salle Paul Nas                       Réunion de 20H15 à 21H30

Points ordre du jour

L'assemblée générale débute en présence de :
Eric BLANC : Président
Agnès OLRY : Trésorier
Bertrand VIEL : Secrétaire

avec l'aimable présence du président du CDOS RML,  Monsieur Jean-Claude Jouanno, ainsi que 
le Vice-président, Monsieur Gilbert Lamothe et Patrick CIAPPARA

et des représentants des clubs suivants

APPEL DES CLUBS
CKDM: 4 personnes présentes (120 membres), 4 voix
CKLOM: 3 personnes présentes (178 membres), 5 voix
CKTSV: 2 personnes présentes (38 membres), 2 voix
SVVV: 1 personne présente (124 membres), 5 voix

RAPPORT MORALE ET D'ACTIVITES DU PRESIDENT
Le président du CD présente son rapport moral et des activités. 
Voir Annexe.

Vote: Le rapport est approuvé à l'unanimité.

RAPPORT DU TRESORIER
Le trésorier du CD présente les comptes 2014, le budget 2015 et le rapport des comptes. 
Voir Annexe.

Vote: Le rapport est approuvé à l'unanimité.

RAPPORT ACTIVITE HANDI KAYAK
Didier Algay présente le rapport d'activité handi Kayak de la saison. 
Voir Annexe.

Vote: Le rapport est approuvé à l'unanimité.
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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Points ordre du jour

MODIFICATION STATUTAIRE
Les statuts sont modifiés :
Le nom du comité devient «Comité Départemental de Canoë-kayak Rhône Métropole de Lyon» et il est indiqué  
«affilié à la Fédération Française de Canoë-Kayak, reconnue d’utilité publique»

Vote: La modification est approuvée à l'unanimité.

QUESTIONS DIVERSES
Présentation stage jeune par Flore , 11 au 14 Avril 2016 à Millau , 20 jeunes et 3 encadrants. (voir en Annexe)
Le CD prend en charge une partie du stage afin que les participants n'aient  à payer que 100 Euros pour ces 4 
jours.

Formation AMFPC aura lieu fin 2016 si le nombre de participants est suffisant.

Le stage sécurité eaux vives aura lieu le Dimanche 20 Mars (R: Blaise – CKDM).

Une ligne de budget est prévue pour l'organisation d'une coupe des jeunes départementale.
 

POTS DE L'AMITIE

Prochaines réunions :

10 Mars À 20H30 A définir Réunion

Le président , Le trésorier, Le secrétaire,
Eric BLANC Agnès OLRY Bertrand VIEL
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Rapport moral du Président 
Tout d’abord je remercie Messieurs Jean-Claude JOUANNO, président du CDOS,  et Gilbert LAMOTHE, 
vice-président du CDOS de leur présence à notre assemblée générale ainsi que les représentants des clubs et 
du bureau. 

Arrivé à la présidence du comité départemental en septembre 2015, je tenais à remercier Yannick VERICEL 
le président sortant pour le travail accompli pendant les années où il a œuvré. Je compte sur lui pour qu’il 
continue de faire profiter le bureau actuel de son expérience.

J’en profite pour remercier aussi Agnès OLRY, trésorière, et Bertrand VIEL, secrétaire, pour leur travail et 
leur disponibilité.
J’ai aussi apprécié la participation des représentants des clubs et leur enthousiasme pour faire vivre et 
développer nos activités sur le département et la métropole de Lyon.

Les clubs sont au nombre de 4 sur la Métropole. 3 d’entre eux font partie des 4 plus gros clubs en terme de 
licenciés de la région.
Nos clubs proposent des activités et services pour tout public : allant des jeunes des quartiers politique de la 
ville, des scolaires, des personnes en situation de handicap, des adultes expérimentés ou débutants, et bien 
d’autres…
Ils proposent des navigations sur diverses embarcations : kayak, canoë en individuel ou en équipage 
(jusqu’au C9), pirogue, dragon-boat et à tout niveau de pratique : du loisir sur les lacs et rivières de France et
d’ailleurs, à la compétition de haut niveau.

Nos clubs comptent pour se développer sur leurs bénévoles, force vive indispensable, sur la 
professionnalisation de leurs permanents et encadrants, et sur l’adaptation de leurs locaux à toutes ces 
pratiques et publics. Ces projets immobiliers sont très complexes à mener dans la conjoncture actuelle et les 
clubs ont besoin d’appui pour les faire aboutir.
La reconnaissance du label Ecole Française de Canoë Kayak délivré par la fédération est un indicateur des 
efforts faits pour recevoir et former  les publics.

Nos clubs, nous les retrouvons dans l’organisation : 
 d’animations pour les jeunes (coupe des jeunes Vaulx-en-Velin, CKLOM), 
 de courses régionales reconnues (slalom régional de Saint-Pierre-de-Bœuf par Vaulx en Velin : 

environ 400 bateaux engagés par manche, 4 manches dans le week-end), 
 d’une course « grand public » : la Lyon Kayak ou comment traverser Lyon autrement (près de 2000 

personnes sur l’eau),
 de sorties de groupes sur des lacs et rivières de nos voisins européens en acceptant des adhérents 

d’autres clubs.

Nos clubs représentent aussi la Métropole de Lyon sur les compétions régionales ou nationales :
 Le SV Vaulx en Velin sur les compétitions de slalom : plusieurs compétiteurs en N1, 34e club 

français sur 228
 Le CKLOM sur les compétitions de course en ligne : 21e club français sur 179, plusieurs médailles 

au championnat de France en équipage pour les cadets et 1 titre de championne de France cadette 
individuelle en marathon.

 Le CKDécines-Meyzieu : participant au championnat de kayak-polo en N3 et avec des compétiteurs 
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en N3 en slalom.

Le comité départemental c’est aussi :
 La proposition de journées de formation à la sécurité
 La proposition de formation d’assistant moniteur
 Un partenariat avec la fédération handisport pour la mise à disposition de matériel dont une 

remorque permettant le déplacement des bateaux.
 La proposition d’un stage à destination des jeunes : porté cette année par Vaulx en Velin et Décines-

Meyzieu avec la participation de jeunes de Vaulx en Velin, Décines Meyzieu et Lyon-La Mulatière.
 Le suivi des projets sur le patrimoine nautique

En bref j’ai découvert un comité départemental fédérateur avec des clubs solidaires dans une forte 
dynamique de développement de leurs activités.

C’est cette dynamique qu’il convient d’accompagner au mieux dans un environnement en pleine mutation :
 La Métropole de Lyon est déjà en marche et nous allons faire évoluer le nom du comité aujourd’hui.
 La nouvelle grande région Auvergne Rhône-Alpes vient d’être créée et va monter en puissance. Les 

impacts pour le monde associatif et sportif seront importants.
 L’état et les collectivités diminuent leurs dépenses dans tous les secteurs d’activité, rendant encore 

plus nécessaire la recherche de financement alternatif
 Notre fédération nationale est en pleine réflexion sur sa gouvernance et souhaite impliquer encore 

plus les clubs dans les décisions, afin de répondre aux besoins de ceux-ci.

Enfin le comité départemental doit entretenir la solidarité et les échanges entre clubs et doit être présent sur 
les questions du patrimoine nautique pour protéger et développer notre activité.

Eric BLANC
Président du Comité du Rhône de Canoë-Kayak
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Rapport financier
Résultat de l'exercice :

Les comptes présentent 
- des recettes pour 4445.88 euros et 
- des dépenses pour 2924.18 euros 

ce qui induit un excédent de 1521.70 euros. 

Ce résultat s'analyse de la façon suivante : 

 Subventions :
Nous avons reçu une subvention CNDS de 2539 € dont 2 000 € pour « stages et 
formation »  et 539 € pour l’accueil des personnes handicapées.
La fédération nous a reversé une quote-part de 442.91 € sur les licences du département.

 Stages Jeunes :
Un stage Jeunes a été organisé du 19 au 22 octobre à l’initiative du club de Vaulx en Velin.
Ce stage qui a rassemblé 12 enfants a coûté 2162.25 euros en frais d’encadrement, de 
transport et d’hébergement. Les stagiaires on participé à hauteur de 960.30 euros.  Le 
comité a financé ce stage à hauteur de 1201.95 euros. 

 Stage Sécurité 
Nous avons pris en charge à hauteur de 112.80 € les frais d’encadrement du stage 
sécurité organisé par le club de Villeurbanne le 3 octobre. 

    Formation AMFPC
Faute de candidats il n’y a pas eu de stage AMFPC organisé cette année. Nous avons 
cependant un reliquat de charges de 200 euros sur le stage de l’an dernier.

 Fonctionnement et divers :
Les frais de fonctionnement (déplacements, cotisations, téléphone, frais de tenue de 
compte,…) s'élèvent à 449.13 €. 

Nous avons vendu pour 500 euros une remorque jugée plus en état et nous en avons 
commandé une nouvelle pour 2699 euros. Un acompte de 810 euros a été versé. Cette 
remorque est principalement mise à disposition de la ligue handisport Rhône-Alpes dans 
le cadre de la convention que nous avons établie. 

Trésorerie :

Au 1 janvier 2015, nous disposions d'une trésorerie de 16893.34 euros. 
Au cours de l'exercice, nous avons encaissé 3485.58€ et nous avons décaissé 2953.88€, 
soit une rentrée nette de 531.70€.
En conséquence, au 31 décembre 2015 nous disposons d'une trésorerie de 
17425.04 euros. 

Agnès OLRY
Trésorière du Comité du Rhône de Canoë-Kayak
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RAPPORT HANDI SPORT par Didier Algay
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STAGE JEUNE par Flore Poulain
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